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Figure 1: entreprises  avec DU 
ayant des salariés formés à 

l'utilisation d'échafaudages de pied 
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Figure 2: entreprises sans DU 
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Figure 4: entreprises sans 
Document Unique dont les 

salariés sont formés à l’utilisation 
de système d’arrêt de chute
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Figure 3: entreprises avec 
Document Unique dont les salariés 

sont formés à l’utilisation de 
système d’arrêt de chute

 

 

 

 

TRAVAUX EN HAUTEUR : un risque majeur dans le BTP 
OBJECTIF 

L’objectif principal de cette action est d’améliorer les conditions de travail en hauteur 
des salariés sur les chantiers du BTP de l’île en informant les employeurs. Pour cela, nous avons 
ciblé en priorité les entreprises de moins de 50 salariés et celles ayant connu un accident de 
travail lié à une chute avec dénivellation.  

DEROULEMENT DE L’ACTION ET RESULTATS 
Pour atteindre cet objectif, une étude a été réalisés au cours de l’année 2014. Les 

données recueillies ont permis d’établir un état des lieux sur la gestion de la prévention des 
risques de chutes de hauteur. 

Ces résultats mettent en évidence une différence de prévention entre les entreprises 
ayant réalisé ou non leur Document Unique :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de répondre à notre objectif et aux besoins exprimés par les entreprises, nous avons 
créés un KIT de communication : « Chutes de hauteur : un risque majeur dans le BTP ». Ce KIT 
permettra aux entreprises de gérer toutes les situations de travail en hauteur.  

La santé au travail SISTBI poursuit ses actions de prévention contre le risque de chutes 
de hauteur. Pour plus d’information nous contacter. 

 


